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Chères Caminétoises, Chers Caminétois, 
 

C’est avec beaucoup d’émotions que je rédige ce premier éditorial en tant que Maire de 
Cheminot. 

Je suis très honoré de la confiance que vous avez apportée à l’ensemble du nouveau 
Conseil Municipal. 

Depuis notre élection, nous avons poursuivi les actions décidées lors du précédent 
mandat, notamment les travaux d’aménagements routiers et de drainage des eaux pluviales de 
la traversée de Longeville-les-Cheminot. 

Depuis la mise en place du nouveau Conseil Municipal, notre projet de création d’une aire 
de jeux petite enfance à proximité du City Stade est actuellement en cours de réalisation. Sans 
l’aide du Conseil Général de la Moselle, l’ensemble de ces travaux n’aurait pu être envisagé. 

Dès le début de l’année 2015, la démarche participative citoyenne sera instaurée en 
collaboration avec la Gendarmerie Nationale ; en réponse à la recrudescence des cambriolages 
dans le village. 

D’autre part, un site internet communal sera créé pour développer la communication. 
Sont prévus également le remplacement des volets du Centre Socio Culturel, ainsi que la 
réalisation du parking de la maison médicale, dont le permis de construire vient d’être accordé. 

Nous réfléchissons sur de nouveaux projets à réaliser sur la commune dans les années à 
venir. Il est à noter toutefois, que l’Etat réalise des coupes drastiques en termes d’aides 
financières aux communes ce qui limitera nos investissements. 

Par ailleurs, sur le plan de la nouvelle intercommunalité du Sud Messin, nous 
représenterons et veillerons aux intérêts de Cheminot dans les futures prises de compétences de 
la Communauté de Communes. 

C’est avec vous que nous ferons avancer notre commune, je compte sur votre 
participation et vous pouvez compter sur l’investissement total du Conseil Municipal. 

 

Amitiés caminétoises. 
 
Votre Maire 
François HENOT 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

 

 

M François HENOT   Maire 
M Christophe RENAUD  1er    Adjoint 
Mme Sylvie SPIQUEL   2ème Adjoint 
M Gérald BARTHEL   3ème Adjoint 
Mme Fabienne BRASTEL 
M Sébastien COLIN 
M Arnaud GENIN 
M Lionel KALIS 
M Michel LORRAIN 
Mme Isabelle MATHIEU  
M Gilbert MOHRAIN  
M Yves PERRIN 
M Richard ROBIN 
Mme Maria VINCENT 
Mme Marie-Claire VINCKEL 
 

 

 
 

 
Debout de gauche à droite : Christophe RENAUD - Yves PERRIN - Maria VINCENT - Fabienne BRASTEL - 
François HENOT - Michel LORRAIN - Sébastien COLIN - Richard ROBIN 
 
Assis de gauche à droite : Sylvie SPIQUEL - Gérald BARTHEL - Isabelle MATHIEU - Lionel KALIS - Arnaud 
GENIN - Marie-Claire VINCKEL 

 
Absent : Gilbert MOHRAIN 

 
Horaires d’ouverture de la mairie au public : 
Tel : 03 87 69 72 97      @ : mairie.cheminot@wanadoo.fr 
Mardi / Vendredi : 17h00 à 19h00 
Jeudi : 10h45 à 11h45 
Le Maire et les adjoints sont disponibles sur rendez-vous. 
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MEMBRES COMMISSIONS COMMUNALES 

Commissions Membres 

Appel d'offres 
François HENOT, Christophe RENAUD, Michel LORRAIN, Gilbert 

MORHAIN, Lionel KALIS, Sylvie SPIQUEL, Maria VINCENT 

Travaux 
bâtiments communaux 

Christophe RENAUD, François HENOT, Yves PERRIN, Michel 
LORRAIN, Maria VINCENT, Sylvie SPIQUEL, Fabienne BRASTEL 

Fêtes et cérémonies, 
fleurissement 

Sylvie SPIQUEL, Christophe RENAUD, Gérald BARTHEL, Michel 
LORRAIN, Isabelle MATHIEU, Fabienne BRASTEL 

Affaires scolaires, périscolaire 
Suivi des rythmes scolaires 

François HENOT, Gérald BARTHEL, Arnaud GENIN, Richard 
ROBIN, Marie Claire VINCKEL 

Communication, site internet, 
bulletin communal 

Gérald BARTHEL, François HENOT, Christophe RENAUD, Yves 
PERRIN, Arnaud GENIN, Fabienne BRASTEL, Sylvie SPIQUEL 

Elections  
(liste électorale) 

François HENOT, Richard ROBIN, Lionel KALIS 

Jeunesse et sport  
(Conseil des jeunes) 

Gérald BARTHEL, Arnaud GENIN, Isabelle MATHIEU, Marie 
Claire VINCKEL 

 

DELEGUES AUX STRUCTURES 

INTERCOMMUNALES 

Structures  Membres titulaires Membres suppléants 

Communauté de communes du 
Sud Messin 

François HENOT, Christophe 
RENAUD 

x 

SMASA 
(Assainissement) 

Gilbert MORHAIN, Gérald 
BARTHEL 

Christophe RENAUD, Michel 
LORRAIN 

Syndicat des Eaux de Verny 
Maria VINCENT, Christophe 

RENAUD 
x 

Syndicat hydraulique de la Seille Yves PERRIN, Lionel KALIS 
François HENOT, Fabienne 

BRASTEL 

SIVT 
(Tourisme) 

François HENOT Yves PERRIN 



  - 4 - 

 

PRESENTATION GENERALE DU BUDGET 
 

Section de fonctionnement 
Dépenses de fonctionnement 

Libellé Budget précédent Propositions nouvelles Budget voté

Total de dépenses de gestion courante 480 343,82 € 484 550,00 € 484 550,00 €

Total des dépenses réelles de fonctionnement 521 743,82 € 521 050,00 € 521 050,00 €

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement 4 092,69 € 58 220,18 € 58 220,18 €

Total 525 836,51 € 579 270,18 € 579 270,18 €

0,00 €

579 270,18 €

Résultat reporté ou anticipé

Total des dépenses de fonctionnement cumulées

Recettes de fonctionnement 

Libellé Budget précédent Propositions nouvelles Budget voté

Total de recettes de gestion courante 478 762,13 € 489 078,00 € 489 078,00 €

Total des recettes réelles de fonctionnement 478 762,13 € 489 078,00 € 489 078,00 €

Total des recettes d'ordre de fonctionnement 478 762,13 € 489 078,00 € 489 078,00 €

Total 478 762,13 € 489 078,00 € 489 078,00 €

90 192,18 €

579 270,18 €

Résultat reporté ou anticipé

Total des recettes de fonctionnement cumulées

Autofinancement prévisionnel dégagé au profit de la section d’investissement : 58 220,18 € 

 

Section d’investissement 
Dépenses d’investissement 

Libellé Budget précédent Propositions nouvelles Budget voté

Total des dépenses d'équipements 203 490,78 € 376 000,00 € 376 000,00 €

Total des dépenses financières 70 000,00 € 71 947,71 € 71 947,71 €

Total des dépenses réelles d'investissement 273 490,78 € 447 947,71 € 447 947,71 €

Total 273 490,78 € 447 947,71 € 447 947,71 €

0,00 €

447 947,71 €

Résultat reporté ou anticipé

Total des dépenses de fonctionnement cumulées

Recettes d’investissement 
Libellé Budget précédent Propositions nouvelles Budget voté

Total des recettes d'équipements 158 900,00 € 171 401,13 € 171 401,13 €

Total des recettes financières 290 343,66 € 87 335,00 € 87 335,00 €

Total des recettes réelles d'investissement 449 243,66 € 258 736,13 € 258 736,13 €

Total des recettes d'ordre d'investissement 4 092,69 € 58 220,18 € 58 220,18 €

Total 453 336,35 € 316 956,31 € 316 956,31 €

90 991,40 €

407 947,71 €

Résultat reporté ou anticipé

Total des recettes de fonctionnement cumulées

Autofinancement prévisionnel dégagé au profit de la section d’investissement : 58 220,18 € 

 

579 270,18 € 

447 947,71 € 407 947,71 € 

579 270,18 € 
Synthèse Budget 2014 

 Dépenses de fonctionnement 
 

 Dépenses d’investissement 
 

 Recettes de fonctionnement 
 

 Recettes d’investissement 
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LES TRAVAUX EN COURS 
 
AMENAGEMENT DE LA ROUTE DEPARTEMENTALE N°5 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
REFECTION DE LA COUR DE L’ECOLE COMMUNALE 

 
 

 

LES TRAVAUX A VENIR 
 

AIRE DE JEUX 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La jeunesse fait partie d’une des priorités 
de l’équipe municipale, une aire de jeux 
dédiée à la petite enfance sera installée à 
côté du “City Stade”. 
Voici la structure initiale qui sera installée 
dès cet automne. 
Des ajouts ou extensions pourraient être 
envisagés sur la durée du mandat. 
 
Voici un aperçu du financement : 
Montant : 23 850 € TTC 
La subvention accordée par le Conseil 
Général représente 45,27 % 

 

La 2
ème

 tranche des travaux de la RD 5 

pour Longeville-Les-Cheminot est 

effectuée.  

Ces travaux avaient plusieurs 

priorités :  

- sécurisation routière, 

- renforcement défense  

incendie, 

- alimentation en eau,  

- canalisation des eaux 

pluviales, 

- enfouissement des réseaux. 

Montant des travaux 192 000 € TTC 

Subventionné par le Conseil Général 

et l’UEM à hauteur de 48 %. 

 

Durant la période estivale, une 

sécurisation de la cour de l’école a 

été réalisée par une mise à niveau et 

la pose d’un caniveau raccordé au 

réseau pluvial. 

Ce chantier a été réalisé par 

l’entreprise RF Terrassement de 

Cheminot. 

Montant des travaux : 2 300 € TTC. 
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VIE COMMUNALE 
 
L’ECOLE DE CHEMINOT 
 
L’école de CHEMINOT accueille 96 enfants de la maternelle au CM2. 
Pour tout renseignement contacter Mme PILZ, directrice, au 03 87 69 77 15. 
 
Suite à la réforme des rythmes scolaires, depuis la rentrée de septembre, les horaires sont 
les suivants : 
Le lundi, mardi, jeudi et vendredi le matin de 8h30 à 11h45 et l’après midi de 13h30 à 15h30. 
Le mercredi matin de 8h30 à 11h45. 
 
Une commission de suivi des rythmes scolaires a été créée au sein de l’équipe municipale où 
siègeront la directrice de l’école, la responsable du périscolaire, deux représentants des parents 
d’élèves élus et deux représentants des assistantes maternelles du village. 
 
ACCUEIL PERISCOLAIRE 
 
Pour les enfants de 3 à 12 ans,  
Du lundi au vendredi, le matin de 7h30 à 8h30, 
le midi de 11h45 à 13h30 et 
le soir de 15h30 à 18h30. 
 
ACCUEIL DE LOISIRS 
 
Pour les enfants de 3 à 12 ans, inscription à la semaine ou à la journée, de 7h45 à 18h00. 
Le centre aéré de Cheminot sera ouvert pendant les vacances : 

 de février : ............... du lundi 9 au vendredi 13 février 2015 

 de printemps : ......... du lundi 13 au vendredi 17 avril 2015 

 d’été : ...................... du lundi 06 au vendredi 31 juillet 2015 
 
VOYAGE DES ANCIENS DANS LES VOSGES 
 
Belle journée de découverte gastronomique dans les Vosges. 

  

Coordonnées : 
Tél : 03-87-64-99-47 
Mail : pericheminot@voila.fr 
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ENVIRONNEMENT 
Informations effectives jusqu’au 31 décembre 2014 

 

DECHETTERIE 
 

La déchetterie de Verny a été rénovée et totalement transformée. 
Les horaires sont les suivants : 
 

 
 

Pour plus de renseignements : rendez vous sur le site internet : http://dechets.sudmessin.fr/ 
 des plaquettes sont également disponibles en mairie 
 
 

RAMASSAGE DES ORDURES 
 

Collecte des déchets ménagers résiduels tous les mercredis matins. 
Collecte des emballages recyclables tous les jeudis matin des semaines impaires. 
Pour plus de renseignements : rendez vous sur le site internet : 
http://dechets.sudmessin.fr/uploads/pdf/Guide_de_la_collecte_des_dechets_2010-2014.pdf/ 
des plaquettes sont également disponibles en mairie 
 
 

PASSAGE DE LA BALAYEUSE 
 

Les rues du village ont été nettoyées par une balayeuse, cette opération sera renouvelée 2 fois 
par an afin de conserver l’aspect propre et accueillant du village. 
 

 
 

Courant décembre, la Communauté de Commune du Sud Messin (CCSM) vous communiquera les 
nouveaux modes de fonctionnement de la déchetterie ainsi que ceux du ramassage des ordures 
à compter du 1er janvier 2015. 
Concernant le passage de la balayeuse, la CCSM est en voie de prendre la compétence du 
nettoyage des rues, nous vous informerons des avancées sur le sujet dans nos futurs points de 
communication. 

http://dechets.sudmessin.fr/
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COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DU SUD MESSIN 

 
 
 

Depuis le 1er janvier 2014, les Communautés de Communes du Vernois, de l’Accueil de 
l’Aéroport Régional de Lorraine et celle de Rémilly et Environs ont fusionné pour donner 
naissance à la Communauté de Communes du Sud Messin (CCSM). 

Les 34 communes de la CCSM : 

Ancerville, Aube, Béchy, Beux, Buchy, Chanville, Cheminot, Chérisey, Fleury, Flocourt, Foville, 
Goin, Liéhon, Lemud, Louvigny, Luppy, Moncheux, Orny, Pagny-lès-Goin, Pommérieux, Pontoy, 
Pournoy-la-Grasse, Rémilly, Sailly-Achâtel, Saint-Jure, Sillegny, Silly-en-Saulnois, Secourt, Solgne, 
Thimonville, Tragny, Verny, Vigny, Vulmont. 

Vous pouvez, bien entendu, joindre directement les services de la Communauté de Communes 
du Sud Messin (horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h) : 

 Par courrier au 11, Cour du Château – 57420 VERNY 
 par téléphone au 03 87 38 04 10 
 par courriel à l’adresse : contact@sudmessin.fr  
 Site internet : www.sudmessin.fr/. 
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